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Droit de la prévention

Notre analyse

Cet article précise les conditions de mise en œuvre des voies d’accès à la surface dans le cadre des travaux souterrains.

Tout au long de la période d'exécution des travaux souterrains (c'est à dire hors période préparatoire aux travaux), toute exploitation
doit comporter deux accès distincts à la surface solidement établis et facilement accessibles aux travailleurs.

Ces issues donnent accès à deux bâtiments distincts séparés de trente mètres minimum.

Article 28 du décret n° 2021-1838 du 24 décembre 2021 fixant certains
compléments et adaptations du code du travail spécifiques aux mines et carrières
en matière de règles générales

En dehors de la période préparatoire à la mise en œuvre de travaux souterrains, toute exploitation donne accès à la surface par au moins deux issues
solidement établies et aisément accessibles aux travailleurs, situées dans des bâtiments distincts et séparées l'une de l'autre par une distance de trente
mètres au moins.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

La sécurité dans les
travaux souterrains

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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